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VERS DES BÂTIMENTS PUBLICS PLUS VERTUEUX ET ÉCONOMES,
QUELS ACCOMPAGNEMENTS FINANCIERS DE TE44 ? 

Pour réduire l'impact budgétaire et environnemental de vos bâtiments publics, TE44 vous accompagne dans
vos actions de sobriété, d'efficacité énergétique et de conversion aux énergies renouvelables. 
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Contact
Frédéric COSQUER 

Responsable Maîtrise de la demande en énergie
 06 27 39 85 32 | frederic.cosquer@te44.fr

Embellissement d’un poste électrique à Chaumes en Retz

Vers des bâtiments publics plus vertueux et économes, quels accompagnements financiers
de TE44 ? 
Loi Aper : Développer vos projets d’énergies renouvelables
Isoler vos combles avec COCON 44
Pour en savoir plus sur les futures tendances des achats d’énergie, vos rendez-vous de
l’automne (disponibles en replay)

AU PROGRAMME
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Il propose, en amont des travaux, des actions à faible coût et
forte économie, faciles à mettre en place.
Il s'assure de la performance énergétique des travaux réalisés
pour sécuriser l'obtention des aides.
Il identifie les dispositifs d'aides et de subventions accessibles
et pertinents pour votre projet.
Il vous accompagne dans la rédaction de vos dossiers de
subventions (valorisation énergétique et environnementale des
travaux, visualisation des bons indicateurs de performances etc.).

Pour cela, votre Conseiller en Énergie Partagé (CEP) s’occupe de
votre projet de A à Z :

de donner aux collectivités de la clarté sur les aides mobilisables,
de soutenir financièrement l'effort des collectivités en matière de transition énergétique.

Concernant la conversion de bâtiments aux énergies renouvelables, et grâce au Contrat d’Objectifs engagé en
2022 avec l’ADEME, TE44 dispose pour les communes d'une enveloppe de 8 millions d’euros de subventions,
d’ici à 2025. Elle est à destination des porteurs de projets de chaufferies, hormis particuliers et services de
l’État. D’autre part, les collectivités peuvent bénéficier de la gratuité des notes d’opportunité, de 70 % d’aides
pour les études de faisabilité, et de 10 à 65 % pour l’investissement, en fonction de l’énergie et de la taille du
projet.

Suite au plan de sobriété énergétique déployé par TE44, et dans la continuité du dispositif SYDEFI, TE44 porte
une opération de rénovation clé en main des chaufferies vieillissantes, afin de les convertir aux énergies
renouvelables.

Enfin, TE44 effectue une veille permanente sur les différents dispositifs de financement, et recherche des
partenariats financiers auprès des institutionnels (État, Région, Département, Banque des territoires...) afin :

Un guide financier recensant l’ensemble des financements mobilisables pour 
la réalisation de vos projets de rénovation énergétique est à votre disposition :

Le guide régional des financements pour la rénovation énergétique 

https://www.te44.fr/le-guide-regional-des-financements-pour-la-renovation-energetique/
https://www.te44.fr/le-guide-regional-des-financements-pour-la-renovation-energetique/


LOI APER : DÉVELOPPER VOS PROJETS D’ÉNERGIES RENOUVELABLES 

ISOLER VOS COMBLES AVEC COCON 44

Un dispositif clé en mains
Des travaux de qualité réalisés à partir de prescriptions techniques conformes
Des prix compétitifs
Une isolation en ouate de celluloses pour une performance optimum hiver comme été, et donc
plus de confort pour les utilisateurs
Des économies d’énergies permettant un retour rapide sur investissement

Avec la volonté de massifier les projets de rénovation énergétique de vos bâtiments publics, TE44 a
mis en place COCON 44 : le dispositif de travaux mutualisés pour vos combles !

Les avantages pour votre collectivité ?

Contact
Cédric GARNIER 

Responsable Énergies renouvelables et planification
06 40 49 27 29 | cedric.garnier@te44.fr
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Contact
  Yann MORICEAU 

Référent Maîtrise de la demande en énergie
06 31 65 49 93 | yann.moriceau@te44.fr

Le support de présentation
Le replay de la vidéo

Retrouvez l’actualité du 1er chantier le 10 juillet dernier
à Derval : Derval lance la saison des travaux d’isolation
des combles avec COCON 44 ! (te44.fr)

Pour en savoir plus, visionnez le webinaire TE44 dédié à
ce sujet, avec :

Vous voulez en savoir plus sur l'exercice technique attendu par l'État, 
et pouvoir exploiter les données de potentiel énergies renouvelables complémentaires fournies par TE44 ? 

 
Rendez-vous au webinaire du lundi 2 octobre 2023 de 15h à 16h30

Avec la loi APER dite « d’accélération des énergies renouvelables », promulguée en mars 2023, l’État
souhaite accélérer la mise en place d’installations fonctionnant aux énergies renouvelables et
répondre aux objectifs climatiques fixés. Un exemple d’objectif national : multiplier par 10 la production
d'énergie solaire en France d'ici 2050 !

Pour le département de la Loire-Atlantique, la Préfecture a nommément indiqué TE44 comme une
ressource d'appui technique. TE44 accompagne déjà 8 intercommunalités sur une démarche d'environ
18 mois pour définir leur schéma directeur énergies renouvelables. 

Face à l'urgence de la loi APER, TE44 va mettre à disposition des communes des cartes de potentiels
énergies renouvelables dès début octobre. A chaque conseil municipal de s'en saisir ensuite pour
délibérer et transmettre ses zones d'accélération au Référent Préfectoral, Monsieur Pascal OTHEGUY,
avant le 31 décembre 2023.

Un premier webinaire s’est tenu en juin à ce sujet. Consultez-le :
https://www.te44.fr/les-webinaires-thematiques-du-sydela/

https://www.te44.fr/medias/2023/02/20230221_Webinaire-COCON-44.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=EUG33s3F9KA
https://www.te44.fr/actualites/derval-lance-la-saison-des-travaux-disolation-des-combles-avec-cocon-44/


Votre nouvel
interlocuteur

02 44 76 25 70

Laurent BOISSON
Coordinateur

Contrôles et données
Service Qualité et Expertise

Éclairage Public
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POUR EN SAVOIR PLUS SUR LES FUTURES TENDANCES DES ACHATS D'ÉNERGIE, 
VOS RENDEZ-VOUS DE L'AUTOMNE (DISPONIBLES EN REPLAY)  

RELOOKING D’UN POSTE ÉLECTRIQUE À CHAUMES EN RETZ
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Retrouvez toutes les infos sur notre site internet www.te44.fr
Responsable de la rédaction - Frédérick DUNET - 1er Vice-Président de TE44 
Contact service communication - Florence MERCIER - florence.mercier@te44.fr - 06 42 45 67 66

Territoire d'énergie Loire-Atlantique (TE44)
Bâtiment F – Rue Roland Garros – Parc d’activités du Bois Cesbron – CS 60125                                    
– 44 701 Orvault CEDEX 1 – 02 51 80 45 70 – contacts@te44.fr

Comment le produire et à quel prix ?
Quelle réglementation et objectifs nationaux / européens ?
Quelles utilisations ?

Lot 2 / Biométhane / Gaz de Bordeaux : Atelier de présentation du
Biométhane

Budgets Electricité 2024/2025
 Lot 4 - 100% ENR

Présentation du périmètre du marché 
Relations et procédures pendant la vie du marché 

Lot 4 / Electricité 100% ENR / SELFEE : Budget 2024/2025 +
Présentation SELFEE - Bascule des contrats au 01/01/2024

Le vendredi 21 juillet dernier, une 15e de personnes étaient réunies pour
inaugurer la fresque habillant le poste électrique avenue Arthus-Princé à
Chaumes en Retz !

Actualités sur les marchés de l’énergie
Budgets prévisionnels Electricité et Gaz Naturel 2024/2025
Lot 1 - Gaz Naturel :

Présentation du périmètre suite à la bascule du 1er juillet 2023
Relations et procédures pendant la vie du marché gaz naturel

Lot 3 - Electricité :
Présentation de la procédure de bascule au 1er janvier 2024

Lot 3 / Electricité / ENGIE : Actualité marchés de l'énergie +
Estimation Budget 2024/2025 + Bascule des contrats au 01/01/2024

21
Sept

Actualités sur les marchés de l’énergie
Budget 2024 final et 2025 estimé Electricité et Gaz Naturel

Lot 3 / Electricité / ENGIE : Actualité marchés de l'énergie + Budget
définitifs 2024
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Encourager les projets artistiques sur les
postes électriques pour embellir le cadre de vie,
entretenir le patrimoine des communes mais
aussi sensibiliser les jeunes aux questions
d’énergie à travers cet objet inscrit dans le
paysage familier et quotidien…. tels sont les
objectifs de cette opération d’embellissement
des postes électriques lancée par Territoire
d’énergie Loire-Atlantique et Enedis !

Contact
Romain BUFFET, Chargé de missions Achats groupés d’énergies

02 44 76 20 85 | romain.buffet@te44.fr

Enregistrement et documents à retrouver sur notre site internet

Enregistrement et documents à retrouver sur notre site internet

Contact
Agnès THOUVENOT, Cheffe de projets Concessions

06 07 86 84 49 | agnes.thouvenot@te44.fr

https://www.te44.fr/lorganigramme-des-services/
https://www.te44.fr/lorganigramme-des-services/
https://www.te44.fr/actualites/webinaire-groupement-dachats-electricite-et-gaz-naturel-de-te44/
https://www.te44.fr/actualites/webinaire-groupement-dachats-electricite-et-gaz-naturel-de-te44/

